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Université Gustave Eiffel : des actes RH délégués par le ministère du développement

durable

Université Gustave Eiffel - ©  Université Gustave Eiffel

Le ministre du développement durable, Christophe Béchu, délègue une série d’actes de gestion RH (Ressources hu‐

maines) au président de l’Université Gustave Eiffel, Gilles Roussel, indiquent un décret et un arrêté du 15/03/2024 pu‐

bliés au Journal officiel le 17/03.

L’arrêté liste d’une part les corps de fonctionnaires et les emplois fonctionnels concernés et d’autre part les décisions

de gestion déléguées.  

L’Université Gustave Eiffel est un EPE (Etablissement public expérimental) qui rassemble notamment l’ex-Université

de Marne-la-Vallée et l’Ifsttar (Institut français des sciences et technologies des transports, de l’aménagement et des

réseaux). L’université est placée sous la tutelle des ministres chargés de l’enseignement supérieur, du développement

durable, de la recherche et de la culture.
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Date de création Décret du 13/12/2019

Statut EPCSCP de type expérimental

Tutelles Ministères chargés de l’enseignement supérieur, du
développement durable, de la recherche et de la culture

Implantations (dont siège) Marne-la-Vallée

Composantes Deux établissements-composantes :

• l’Ecole d’architecture de la ville et des territoires Paris-Est
• l’École des ingénieurs de la Ville de Paris

Deux écoles membres :

• l’Esiee Paris

• l’ENSG Géomatique

Regroupement d’appartenance Université Paris-Est (Comue)

PIA I-site Future

Présidence Président : Gilles Roussel

2019-20 15 491

2020-21 15 934

Source(s) : Open Data Esri

Inscriptions principales et secondes (source : Open data du Mesri)

2021-22 111

Université Gustave Eiffel

EPCSCP de type expérimental qui a succédé au 01/01/2020 à l’Université Paris-Est
Marne-la-Vallée et à l’Institut français des sciences et technologies des transports, de

l’aménagement et des réseaux), et qui intègre plusieurs écoles comme

établissements composantes et écoles membres.

Catégorie : Universités

Entité(s) affiliée(s) : École d’architecture de la ville & des territoires Paris-Est

5 boulevard Descartes

Champs-sur-Marne

77454 Marne la vallee Cedex 2 France

Adresse du siège

Général

Effectifs étudiants

Effectifs de doctorants contractuels

https://education.newstank.fr/directory/organisation/1825/ecole-architecture-ville-territoires-paris.html


2020-21 112

2019-20 94

2018-19 97

Source(s) : Open Data Mesri

2021-22 328

2020-21 315

2019-20 318

2018-19 305

Source(s) : Open Data Mesri

Maîtres de conférences et professeurs des universités exclusivement.

Budget initial 2023 281,2 M€

2022 251,9 M€

2021 240,4 M€

2020 202,8 M€

Source(s) : Open data MESR

Les produits encaissables correspondent aux produits de fonctionnement de l’exercice qui se traduisent par un encaissement (à

différencier des produits sans flux de trésorerie). Ils comprennent essentiellement la subvention pour charges de service public et
les ressources propres.

Budget initial 2023 211,0 M€

2022 190,3 M€

2021 182,2 M€

Source(s) : Open data MESR

Budget initial 2023 16,4

2022 61,0

2021 75,4

2020 89,6

Effectifs E-C titulaires

Produits encaissables (M€)

Dépenses de personnel (M€)

Fonds de roulement (en jours)



Source(s) : Open data MESR

Fonds de roulement en jours de charges décaissables

Excellences Vague 1 (2017) : 8,8M€

AMI CMA Vague 2 (2022) : 2,5M€ pour 1 projet
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